
Madame, Monsieur,

Nous avons le plaisir de vous faire parvenir notre 
documentation concernant le Chalet Gai-Soleil.

Nous accueillons toute l’année des individuels, 
familles, groupes à nos meilleures conditions.

Au milieu de ce document, vous trouverez nos 
prestations et tarifs, ainsi qu’une fiche de réservation que vous devrez 
compléter et nous retourner, avec l’acompte demandé. 

La dernière page précise les conditions générales que 
vous devrez accepter sans réserves, sauf accord, faisant l’objet de 
conditions particulières stipulées dans un document annexe, établi par nos 
soins. Ceci est notamment le cas, pour les groupes.

Nous pourrons vous faire bénéficier des tarifs que 
nous avons négociés (location de skis, remontées mécaniques…), vous 
mettre en relation avec différents prestataires ou encore vous proposer un 
séjour “ clefs en mains ” comportant l’hébergement, les activités, le 
transport…

Nous sommes à votre disposition pour tout autre 
renseignement ou pour étudier une formule plus adaptée à vos souhaits.

Nous vous invitons à visiter notre site Internet 
www.gai-soleil.com où vous pourrez découvrir le chalet et les nombreux 
thèmes pédagogiques que nous vous proposons.

Espérant avoir le plaisir de vous accueillir, nous 
vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations 
distinguées.

Le Directeur

CONDITIONS GENERALES

Hébergement
 Les chambres sont composées de 1, 2, 3, 4 ou 5 lits, d’une salle de bains avec lavabo, 

douche et WC.
 Les draps et couvertures sont compris dans la pension complète, demi-pension ou location 

simple.
 Location possible de serviettes éponge.
 Le nettoyage des chambres et salles de bains est réalisé par le personnel du chalet chaque 

jour.
 Un état des lieux est réalisé à l’arrivée et au départ des personnes hébergées.
 Les chambres peuvent être occupées à partir de 16H le jour d’arrivée et doivent être 

libérées à 10H le jour de départ.

Repas 
 La pension complète comprend trois repas équilibrés par jour.
 La demi-pension comprend deux repas équilibrés par jour.
 Pour les adultes, le vin est compris dans le prix des repas.
 Un pique-nique peut être fourni en remplacement du déjeuner, prévenir la veille avant 

18H.
 Dans le cadre d’une pension complète ou demi-pension, l’absence à un repas ne donne 

lieu à aucune réduction.
 Le petit déjeuner est servi entre 7H30 et 9H30, le déjeuner à 12H30, le dîner à 19H30.
 Les régimes particuliers peuvent être pris en compte à condition de prévenir au moins la 

veille.

Parking
Le parking situé dans l’enceinte du chalet est à la disposition des personnes accueillies 
pour y stationner leurs véhicules, cependant ceux-ci restent sous la responsabilité de leurs 
propriétaires pour quelque cause que ce soit.

Conditions de réservation et de règlement du séjour
 Remplir et signer une fiche de réservation et l’adresser à notre siège social : CVJ 15, rue 

Notre-Dame 35130 LA GUERCHE DE BRETAGNE, avec un chèque d’acompte 
représentant 30% du montant total.

 Une attestation est envoyée par retour de courrier, confirmant la réservation. En cas 
d’indisponibilité à la période souhaitée, une solution de remplacement peut être proposée, 
si celle-ci ne convient pas, l’acompte est retourné ou remboursé intégralement.

 Le solde et les suppléments éventuels sont à verser lors du départ.

Désistement
En cas d’annulation du séjour, quelle qu’en soit la raison, l’acompte reste acquis au 
Chalet Gai-Soleil. Il appartient au client, le cas échéant, de contracter une assurance 
annulation pour se prémunir contre les annulations dues à un cas de force majeure.

Adhésion
Dans le prix des prestations, proposées par le Chalet Gai-Soleil, est incluse une adhésion, à 
l’association CVJ, propriétaire et gestionnaire. 

www.gai-soleil.com

Chalet Gai-Soleil
73600 Notre Dame du Pré
 04 79 24 09 95

Fax : 04 79 24 10 42
E-mail : directeur@gai-soleil.com



Tarifs groupes : Nous consulter

TARIFS GENERAUX SAISON 2010

Pension Complète
Du 19 déc 4 janv 6 fév 8 mars 3 avril 3 juil 1 sept
Au 3 janv 5 fév 7mars 2 avril 2 juil 31 août 31 oct
Adulte / jour 44 € 39 € 47 € 38 € 36 € 39 € 35 €
De 12 à 16 ans / jour 41 € 36 € 44 € 35 € 33€ 36 € 32 €
De 6 à 11 ans / jour 39 € 34 € 42 € 32 € 30 € 33 € 29 €
De 3 à 5 ans / jour 31 € 26 € 34 € 24 € 24 € 26 € 22 €
Moins de 3 ans / jour 11 € 11 € 11 € 11 € 11 € 11 € 11 €
Pendant les vacances scolaires du 6 février au 7 mars, nous n’acceptons que des réservations du samedi au samedi.

Demi-Pension
Du 19 déc 4 janv 6 fév 8 mars 3 avril 3 juil 1 sept
Au 3 janv 5 fév 7 mars 2 avril 2 juil 31 août 31 oct
Adulte / jour 41 € 36 € 44 € 35 € 33 € 36 € 32 €
De 12 à 16 ans / jour 38 € 33 € 41 € 32 € 30 € 33 € 29 €
De 6 à 11 ans / jour 36 € 31 € 39 € 29 € 27 € 31 € 26 €
De 3 à 5 ans / jour 28 € 23 € 31 € 21 € 21 € 23 € 20 €
Moins de 3 ans / jour 9 € 9 € 9 € 9 € 9 € 9 € 9 €
Pendant les vacances scolaires du 6 février au 7 mars, nous n’acceptons que des réservations du samedi au samedi.

Sauf accord particulier, la réservation prend effet à partir de 16H le jour de 
l’arrivée et se termine à 10H le jour du départ.

Prestations complémentaires
Location chambre (2 personnes) 40 € / nuit / chambre
Petit Déjeuner 8,50 €   
Repas 16 € 
Téléphone 0,15 € / unité
Navette Montalbert (aller et retour) 7 € / personne
Navette Moutiers (aller et retour) 30 € / personne

Dates du séjour du : à H

au :        à H

Prestations Prix 
unitaire

Nombre de 
personnes

Nombre de 
jours

Montant 
Total

Adultes (Pension complète)
12 - 15 ans (Pension complète)
6 - 11 ans (Pension complète)
3 - 5 ans (Pension complète)
- 3 ans (Pension complète)

Adultes (Demi-Pension)
12 - 15 ans (Demi-Pension)
6 - 11 ans (Demi-Pension)
3 - 5 ans (Demi-Pension)
- 3 ans (Demi-Pension)

Location chambre hors PC ou DP 40 € Nb de chambres :

Petits Déjeuners hors PC ou DP 8,50 €
Repas hors PC ou DP 16 €
Navettes Montalbert (AR) 7 €
Navette Moûtiers (AR) 30 €

Total
Acompte 
30 %

Chalet

Gai-Soleil
FICHE DE RESERVATION

Je déclare avoir pris bonne note des conditions générales de réservation et de séjour, stipulées au verso 
de cette fiche, notamment concernant le prix qui est fonction de la formule choisie et de l’âge des 
personnes, de désistement éventuel, et je les accepte. Je passe commande de la réservation détaillée ci-
dessus, sous réserve de disponibilité du chalet, et joins l’acompte de 30% à l’ordre de CVJ.

A le Signature

Exemplaire à conserver

IDENTITE ou RAISON SOCIALE
NOM : Prénom :

ORGANISME : 
(le cas échéant)
Adresse :

Code Postal : COMMUNE :

Téléphone : Fax : Email :

=XX



Dates du séjour du : à H

au :        à H

Prestations Prix 
unitaire

Nombre de 
personnes

Nombre de 
jours

Montant 
Total

Adultes (Pension complète)
12 - 15 ans (Pension complète)
6 - 11 ans (Pension complète)
3 - 5 ans (Pension complète)
- 3 ans (Pension complète)

Adultes (Demi-Pension)
12 - 15 ans (Demi-Pension)
6 - 11 ans (Demi-Pension)
3 - 5 ans (Demi-Pension)
- 3 ans (Demi-Pension)

Location chambre hors PC ou DP 40 € Nb de chambres :

Petits Déjeuners hors PC ou DP 8,50 €
Repas hors PC ou DP 16 €
Navettes Montalbert (AR) 7 €
Navette Moûtiers (AR) 30 €

Total
Acompte 
30%

FICHE DE RESERVATION Chalet Gai-Soleil

Je déclare avoir pris bonne note des conditions générales de réservation et de séjour, stipulées au verso 
de cette fiche, notamment concernant le prix qui est fonction de la formule choisie et de l’âge des 
personnes, de désistement éventuel, et je les accepte. Je passe commande de la réservation détaillée ci-
dessus, sous réserve de disponibilité du chalet, et joins l’acompte de 30% à l’ordre du Chalet Gai-
Soleil.

A le Signature
Exemplaire à envoyer

IDENTITE ou RAISON SOCIALE
NOM : Prénom :

ORGANISME : 
(le cas échéant)
Adresse :

Code Postal : COMMUNE :

Téléphone : Fax : Email :

CONDITIONS GENERALES

Hébergement
 Les chambres sont composées de 1, 2, 3, 4 ou 5 lits, d’une salle de bains avec lavabo, 

douche et WC.
 Les draps et couvertures sont compris dans la pension complète, demi-pension ou location 

simple.
 Location possible de serviettes éponge.
 Le nettoyage des chambres et salles de bains est réalisé par le personnel du chalet chaque 

jour.
 Un état des lieux est réalisé à l’arrivée et au départ des personnes hébergées.
 Les chambres peuvent être occupées à partir de 16H le jour d’arrivée et doivent être 

libérées à 10H le jour de départ.

Repas 
 La pension complète comprend trois repas équilibrés par jour.
 La demi-pension comprend deux repas équilibrés par jour.
 Pour les adultes, le vin est compris dans le prix des repas.
 Un pique-nique peut être fourni en remplacement du déjeuner, prévenir la veille avant 

18H.
 Dans le cadre d’une pension complète ou demi-pension, l’absence à un repas ne donne 

lieu à aucune réduction.
 Le petit déjeuner est servi entre 7H30 et 9H30, le déjeuner à 12H30, le dîner à 19H30.
 Les régimes particuliers peuvent être pris en compte à condition de prévenir au moins la 

veille.

Parking
Le parking situé dans l’enceinte du chalet est à la disposition des personnes accueillies 
pour y stationner leurs véhicules, cependant ceux-ci restent sous la responsabilité de leurs 
propriétaires pour quelque cause que ce soit.

Conditions de réservation et de règlement du séjour
 Remplir et signer une fiche de réservation et l’adresser à notre siège social : CVJ 15, rue 

Notre-Dame 35130 LA GUERCHE DE BRETAGNE, avec un chèque d’acompte 
représentant 30% du montant total.

 Une attestation est envoyée par retour de courrier, confirmant la réservation. En cas 
d’indisponibilité à la période souhaitée, une solution de remplacement peut être proposée, 
si celle-ci ne convient pas, l’acompte est retourné ou remboursé intégralement.

 Le solde et les suppléments éventuels sont à verser lors du départ.

Désistement
En cas d’annulation du séjour, quelle qu’en soit la raison, l’acompte reste acquis au 
Chalet Gai-Soleil. Il appartient au client, le cas échéant, de contracter une assurance 
annulation pour se prémunir contre les annulations dues à un cas de force majeure.

Adhésion
Dans le prix des prestations, proposées par le Chalet Gai-Soleil, est incluse une adhésion, à 
l’association CVJ, propriétaire et gestionnaire.
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